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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL

Séance du : mercredi 18 juin 2025

Convocation du :  11 juin 2025

Nombre de membres en exercice au jour de la séance : 56

Président de séance : Gabriel DOUBLET

Secrétaire de séance : Nadège ANCHISI 

Membres présents : 
Guillaume  MATHELIER,  Laurent  GILET,  Bertilla  LE  GOC,  François
LIERMIER,  Christian  DUPESSEY,  Christian  AEBISCHER,  Maryline
BOUCHÉ, Michel BOUCHER, Robert BURGNIARD, Dominique LACHENAL,
Nicolas  LEBEAU-GUILLOT,  Chadia  LIMAM,  Pascale  MAYCA,  Amine
MEHDI,  Mylène  SAILLET  RAPHOZ,  Pascal  SAUGE,  Yves  CHEMINAL,
Bernard BOCCARD, Marion BARGES-DELATTRE, Jean-Michel VOUILLOT,
Nadège  ANCHISI,  Antoine  BLOUIN,  Stéphane  PASSAQUAY,  Isabelle
VINCENT,  Denis  MAIRE,  Jean-Luc  SOULAT,  Pauline  PLAGNAT-
CANTOREGGI,  Gabriel  DOUBLET, Yannick  CHARVET, Danielle  COTTET,
Patrick  ANTOINE,  Jean-Pierre  BELMAS,  Michel  COLLOT,  Véronique
FENEUL,  Pascale  PELLIER,  Nadine  JACQUIER,  Daniel  DE  CHIARA,
Maurice LAPERROUSAZ, Pascal ROPHILLE

Représentés :
Marie-Claire TEPPE-ROGUET par Yves CHEMINAL, Claude ANTHONIOZ
par Bernard BOCCARD, Paulette CLERC par Marion BARGES-DELATTRE,
Anny  MARTIN  par  Jean-Michel  VOUILLOT,  Jean-Paul  BOSLAND  par
Antoine BLOUIN, Odette MAITRE par Nadège ANCHISI, Marie-Jeanne
MILLERET par Nadine JACQUIER, Sophie VILLARI par Nicolas LEBEAU-
GUILLOT

Excusés :
Ines AYEB, Kévin CHALEIL-DOS-RAMOS, Géraldine VALETTE-GURRIERI,
Djamel DJADEL, Matthieu LOISEAU, Louiza LOUNIS, Joanny DEGUIN,
Anne FAVRELLE, Julien BEAUCHOT

***

La présente délibération a pour objet l’affectation des résultats 2024 du budget Principal et des budgets
annexes par l’assemblée délibérante compétente.

Les affectations du résultat sont détaillées dans les annexes jointes à la présente délibération.

Le Conseil Communautaire, entendu l’exposé du rapporteur,

Après en avoir délibéré :
A l’unanimité,
DECIDE :

DE DÉCIDER d’affecter les résultats 2024 du budget Principal et des budgets annexes dans les conditions
prévues en annexe.

Pour le président et par délégation,
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#signature1#

Le secrétaire de séance,

#signature2#

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Président d’Annemasse Agglo dans
le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Un recours contentieux peut également être
introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à compter de la notification de la
délibération ou de sa date de publication, ou à compter de la réponse d’Annemasse Agglo, si un recours gracieux a été
préalablement déposé.
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Signé électroniquement par : Gilles RAVINET

Date de signature : 19/06/2025

Qualité : Agglo - DGS

Signé électroniquement par : Nadège ANCHISI

Date de signature : 24/06/2025

Qualité : Agglo - Secretaire Conseil Communautaire
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AFFECTATION DES RÉSULTATS 2024 - BUDGET PRINCIPAL

La comptabilité du budget Principal est tenue depuis le 1er janvier 1997 conformément à l’instruction
M14 et en M57 depuis le 1er janvier 2024 qui stipule que le résultat de la section de fonctionnement doit
être affecté par l’assemblée délibérante compétente.

Le résultat de fonctionnement 2024 du budget Principal est affecté comme suit :

En autres réserves en recettes – Article 1068 2 289 662,04 €

En report à nouveau en recette – Article 002 4 725 059,30 €

Soit un total de : 7 014 721,34 € 
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AFFECTATION DES RÉSULTATS 2024 - BUDGET IMMOBILIER D’ENTREPRISES

La  comptabilité  du  budget  IMMOBILIER  D’ENTREPRISES  est  tenue  depuis  le  1er  janvier  1997
conformément à l’instruction M14 et en M57 depuis le 1er janvier 2024 qui stipule que le résultat de la
section de fonctionnement doit être affecté par l’assemblée délibérante compétente.

Le résultat de fonctionnement 2024 du budget IMMOBILIER D’ENTREPRISES est affecté comme suit:

En report à nouveau en recettes de fonctionnement – 
Article 002

309 890,95 €

Soit un total de : 309 890,95 € 
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AFFECTATION DES RÉSULTATS 2024 - BUDGET ORDURES MÉNAGÈRES

La comptabilité du budget ORDURES MÉNAGÈRES est tenue depuis le 1er janvier 1997 conformément à
l’instruction M14 et  en M57 depuis  le  1er  janvier  2024 qui  stipule  que le résultat  de  la  section de
fonctionnement doit être affecté par l’assemblée délibérante compétente.

Le résultat de fonctionnement 2024 du budget ORDURES MÉNAGÈRES est affecté comme suit:

En autres réserves en recettes – Article 1068  1 519 799,18 €

En report à nouveau en recettes – article 002 653 285,80€

Soit un total de : 2 173 084,98 € 
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AFFECTATION DES RÉSULTATS 2024 - BUDGET ASSAINISSEMENT

La  comptabilité  du budget  ASSAINISSEMENT est  tenue depuis  le  1er  janvier  1992 conformément  à
l’instruction M49 qui stipule que le résultat de la section d’exploitation doit être affecté par l’assemblée
délibérante compétente.

Le résultat d’exploitation 2024 du budget ASSAINISSEMENT est affecté comme suit:

En  autres réserves en recettes – Article 1068 5 163 537,81 €

En report à nouveau en recettes – Article 002 1 561 356,07 €

Soit un total de : 6 724 893,88 € 
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AFFECTATION DES RÉSULTATS 2024 - BUDGET EAU

La  comptabilité  du  Budget  EAU  (production  et  de  distribution  de  l’eau)  est  tenue  depuis  le
1er janvier 1992 conformément à l’instruction M49 qui stipule que le résultat de la section d’exploitation
doit être affecté par l’assemblée délibérante compétente.

Le résultat d’exploitation 2024 du budget EAU est affecté comme suit:

En réserves réglementées en recettes – Article 1064 40 056,94 €

En report à nouveau en recettes – Article 002 1 488 196,79 €

Soit un total de : 1 528 253,73 €
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AFFECTATION DES RÉSULTATS 2024 - BUDGET TRAMWAY

La comptabilité du budget du TRAMWAY est tenue depuis le 27 mars 2013 conformément à l’instruction
M43 qui stipule que le résultat de la section d’exploitation doit être affecté par l’assemblée délibérante
compétente.

Le résultat d’exploitation 2024 du budget TRAMWAY est affecté comme suit:

En autres réserves en recettes – Article 1068 1 176 005,16

En report à nouveau en recettes– Article 002 138 911,99 €

Soit un total de : 1 314 917,15 €
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AFFECTATION DES RÉSULTATS 2024 - BUDGET TRANSPORTS URBAINS

La  comptabilité  du  budget  des  TRANSPORTS  URBAINS  est  tenue  depuis  le  1er  janvier  1997
conformément à l’instruction M43 qui stipule que le résultat de la section d’exploitation doit être affecté
par l’assemblée délibérante compétente.

Le résultat d’exploitation 2024 du budget TRANSPORTS URBAINS est affecté comme suit:

En report à nouveau en recettes – Article 002 726 487,58 €

Soit un total de : 726 487,58 € 
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